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ETHENEA Independent Investors S.A. 
16, rue Gabriel Lippmann 

L-5365 Munsbach  
R.C.S. Luxembourg B-155 427  

Avis aux porteurs de parts de :  
 

Ethna–DYNAMISCH 
 

(FCP de droit luxembourgeois) 
 

Dénomination Catégorie de parts WKN ISIN 

Ethna-DYNAMISCH  A A0YBKY LU0455734433 1) 

Ethna-DYNAMISCH T A0YBKZ LU0455735596 5) 

Ethna-DYNAMISCH R-A A12EJA LU1134152310 2) 

Ethna-DYNAMISCH R-T A12EJB LU1134174397 2) 

Ethna-DYNAMISCH CHF-T A2PB17 LU1939236409 3) 

Ethna-DYNAMISCH USD-T A2PB19 LU1939236748 4) 

Ethna-DYNAMISCH SIA-A A1W66S LU0985193357 1) 

Ethna-DYNAMISCH SIA-T A1W66T LU0985193431 5) 

Ethna-DYNAMISCH SIA CHF-T A2PB18 LU1939236318 6) 

Ethna-DYNAMISCH SIA USD-T A2PB2A LU1939236581 4) 
 

(collectivement « le Fonds ») 
 
Les investisseurs du Fonds susmentionné sont informés par la présente que la modification suivante 
prendra effet au 1er janvier 2024 : 
 
Suppression d’ETHENEA Independent Investors (Schweiz) AG 
ETHENEA Independent Investors (Schweiz) AG mettra fin à ses activités pertinentes le 31 décembre 
2023. En conséquence, elle ne sera plus disponible pour les services de soutien éventuels prévus à 
l’heure actuelle pour le gestionnaire du Fonds, ce qui entraîne sa suppression du prospectus de vente. 
Cette modification n’a aucune incidence sur la gestion du Fonds ni sur les personnes assurant cette 
gestion. Le prospectus de vente sera également aligné sur les modèles de la Société de gestion. 
 
Le prospectus de vente actualisé, le règlement de gestion et le Document d’information clé seront 
disponibles gratuitement à partir du 1er janvier 2024 auprès des agents des facilités au sens de l’art. 92 
de la directive européenne 2019/1160, de l’agent payeur en Suisse, du dépositaire ainsi que de la Société 
de gestion. 
 
Munsbach, le 18 décembre 2023 
 
ETHENEA Independent Investors S.A.  
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Informations complémentaires pour les investisseurs internationaux : 
1) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Autriche, en Suisse, en 

Allemagne, en Espagne, en France, en Italie, au Liechtenstein et aux Pays-Bas. 
2) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Espagne, en France et 

en Italie. 
3) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Autriche, en Suisse, en 

Allemagne, en France et au Liechtenstein. 
4) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Autriche, en Suisse, en 

Allemagne, en Espagne, en Italie, au Liechtenstein et aux Pays-Bas. 
5) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Belgique, en Autriche, 

en Suisse, en Allemagne, en Espagne, en France, en Italie, au Liechtenstein et aux Pays-Bas. 
6) Cette classe de parts est autorisée à la distribution au Luxembourg, en Suisse, au 

Liechtenstein, en Autriche et en Allemagne. 

Sauf mention explicite dans le présent avis, les classes de parts correspondantes ne sont pas 
autorisées à la distribution en Allemagne, en France ni en Belgique. 
 

Informations complémentaires pour les investisseurs en Allemagne : 
Remarque : L’article 167, paragraphe 3 du Code allemand des placements de capitaux ne s’applique 
PAS à la présente communication. En conséquence, les informations ci-dessus ne doivent PAS être 
communiquées sur un support de données permanent. Tous les coûts afférents à la transmission des 
informations ci-dessus aux clients finaux, par voie postale ou d’autres moyens de communication, sont à 
la charge de la partie qui les communique. 
 
 
Informations complémentaires pour les investisseurs en Belgique : 
Le prospectus de vente actualisé, le règlement de gestion, les rapports périodiques en allemand et le 
Document d’information clé seront disponibles gratuitement en allemand, en français et en néerlandais à 
partir du 1er janvier 2024 auprès des agents des facilités au sens de l’art. 92 de la directive européenne 
2019/1160, de l’agent payeur en Suisse, du dépositaire ainsi que de la Société de gestion. Les valeurs 
nettes d’inventaire sont publiées sur le site Internet www.fundinfo.com. 
Les consommateurs sont invités à consulter les documents d’informations clés avant de prendre toute 
décision d’investissement. 
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Informations complémentaires concernant les agent des facilités conformément aux dispositions 
de l’art. 92 de la directive européenne 2019/1160 
 
 

Agent des facilités responsable pour le 
Luxembourg, l’Allemagne et l’Autriche : 

 

DZ PRIVATBANK S.A. 
4, rue Thomas Edison 
L-1445 Strassen, Luxembourg 

Agent des facilités conformément aux 
dispositions de l’art. 92 a) et b) de la directive 
européenne 2019/1160 pour le Liechtenstein et la 
Belgique : 

 

DZ PRIVATBANK S.A. 
4, rue Thomas Edison 
L-1445 Strassen, Luxembourg 
 

Agent des facilités conformément aux 
dispositions de l’art. 92 c) à f) de la directive 
européenne 2019/1160 pour le Liechtenstein et la 
Belgique : 

                                                                         
ETHENEA Independent Investors S.A.                     
16, rue Gabriel Lippmann                                           
L-5365 Munsbach 
 

Agent des facilités responsable pour l’Espagne : 
 
Allfunds Bank S.A. 
c/ Estafeta nº 6 (La Moraleja) 
Complejo Plaza de la Fuente – Edificio 3-  
ES-28109, Alcobendas (Madrid) 
 

Agent des facilités responsable pour la France : 
 
Caceis Bank  
1/3 Place Valhubert  
F-75013 Paris 

Agents des facilités responsable pour l’Italie : 

Société Générale Securities Services 
Via Benigno Crespi, 19/A – MAC 2 
IT-20159 – Milano 
 
Banca Sella Holding S.p.A.  
Piazza Gaudenzio Sella 1 
IT-13900 – Biella 
 
Allfunds Bank S.A.U.- 
Succursale di Milano 
Via Bocchetto 6 
IT-20123 Milano 

Agent payeur en Suisse : 
 
DZ PRIVATBANK (Schweiz) AG 
Münsterhof 12 
CH-8022 Zürich 
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